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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Jagd

Autres mal-aimés des montagnes helvétiques, les lynx ont aussi fait les frais de leur
mauvaise réputation. Cinq d’entre eux ont été éliminés, abattus ou empoisonnés par
des braconniers. Après avoir déposé une plainte face à cette situation tragique, Pro
Natura a même offert une récompense de 5000 francs pour tout renseignement
apporté à l’enquête. L’association a critiqué la passivité des autorités envers ces
agissements toujours impunis. En réponse indirecte, la Confédération a délivré aux
cantons une autorisation provisoire (fin 2002) de décider de tirer le lynx et le loup, en
cas de dommages «insupportables» à la collectivité. Cette entrave à la souveraineté
fédérale s’expliquait par la volonté d’étendre l’habitat du lynx à d’autres cantons de la
Suisse orientale: les négociations de ce transfert avaient montré que les cantons
acceptaient de collaborer si une plus grande autonomie de décision, notamment dans
le cas de l’élimination d’un animal, leur était accordée. Cette démarche des autorités
fédérales a porté ses fruits en fin d’année, puisque les cantons de Zurich, Saint-Gall,
Thurgovie, Appenzell Rhodes-Intérieures et Appenzell Rhodes-Extérieures ont donné
leur accord pour accueillir le lynx sur leur territoire, pour une période d’essai de trois
ans. 1

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.12.2000
FRANÇOIS BARRAS

Der Ständerat diskutierte im Frühjahr 2016 darüber, ob es notwendig sei, das
Jagdgesetz so anzupassen, dass der Bund und die Kantone dazu verpflichtet werden,
Schäden an Infrastruktur, welche vom Biber verursacht werden, finanziell zu
übernehmen. Der Biber steht laut der Gesetzgebung der Schweiz unter Schutz und darf
weder gefangen oder getötet werden, noch darf sein Lebensraum beschädigt werden.
Diese Regelung wurde getroffen, um dem in der Schweiz früher fast komplett
ausgerotteten Biber die Wiederansiedlung zu erleichtern. Die Strategie hat Früchte
getragen und so leben zurzeit wieder über 2500 Biber in der Schweiz, wovon rund ein
Fünftel im Kanton Thurgau lebt. 
Da Biber an Bäumen nagen, Dämme bauen und Höhlen graben, gibt es immer wieder
Schäden an Strassen und anderen Bauten, welche in der Nähe von Gewässern gebaut
sind. Um die Akzeptanz des Bibers bei der Bevölkerung nicht zu gefährden und die
Grundbesitzer mit Biberschäden finanziell zu entlasten, lancierte der Kanton Thurgau
diese Standesinitiative, mit der die Kantone und der Bund dazu verpflichtet werden
sollen, diese Schäden zu übernehmen. 
Im Ständerat ergriffen vorwiegend die Thurgauer Ständeratsmitglieder für das Anliegen
ihres Kantons das Wort. Dagegen stellte sich die Mehrheit der UREK-SR mit der
Begründung, dass die Umsetzung der Änderung des Gewässerschutzgesetzes, welche im
Jahr 2011 in Kraft getreten ist, dazu führen könnte, dass die Schäden von alleine
zurückgingen. Kommissionssprecher Luginbühl (bdp, BE) erläuterte, dass mit den
Anpassungen vermehrt Gewässer revitalisiert werden und seither nicht mehr so nahe an
die Gewässer gebaut werden dürfe. Dies werde dazu führen, dass weniger Gebäude
nahe am Wasser liegen und sich das Risiko einer Beschädigung dadurch reduziere.
Weiter würde eine Umsetzung der Standesinitiative den Staatshaushalt zusätzlich
belasten, was zurzeit nicht gewünscht sei. Mit knappen 20 zu 17 Stimmen ohne
Enthaltung folgte die kleine Kammer ihrer Kommission und stimmte gegen Folge
geben. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 09.03.2016
LAURA SALATHE

Im Herbst 2016 diskutierte der Nationalrat darüber, ob er einer Standesinitiative des
Kantons Thurgau Folge geben möchte, welche eine Änderung des Jagdgesetzes
verlangte. Neu müssten der Bund oder die Kantone für die Entschädigung von Schäden,
welche Biber an Infrastrukturen anrichten, aufkommen. Im Gegensatz zur
Ständeratskommission unterstützte die UREK der grossen Kammer das Vorhaben. Ohne
längere Diskussion folgte der Nationalrat dieser Empfehlung und beschloss, der
Initiative Folge zu geben. Damit ging das Anliegen zurück an den Ständerat. 3

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.09.2016
LAURA SALATHE
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Nachdem der Ständerat im Jahr 2016 in der Vorprüfung der Standesinitiative des
Kantons Thurgau zur Entschädigung von Schäden, welche Biber an Infrastrukturen
anrichten, entschieden hatte, dem Anliegen keine Folge zu geben und der Nationalrat
im Herbst des gleichen Jahres die Standesinitiative befürwortet hatte, gelang die
Initiative im Frühjahr 2017 wieder an den Ständerat zurück. Bei der erneuten
Besprechung wurde ersichtlich, dass mittlerweile eine Mehrheit der UREK-SR ihre
Meinung geändert hatte und die Standesinitiative nun auch unterstützen wollte. Von der
Minderheit der Kommission wurde diese Kehrtwende kritisiert, da sich an der Sachlage
seit der letzten Abstimmung nichts geändert hätte. Doch auch eine Mehrheit der
Ratsmitglieder hatte ihre Meinung seither revidiert und entschied mit 25 zu 12 Stimmen
und einer Enthaltung, der Initiative im zweiten Anlauf Folge zu geben. 4

STANDESINITIATIVE
DATUM: 14.03.2017
LAURA SALATHE

Le Conseil des Etats s'empare de la modification de la loi sur la chasse, d'après un
projet du Conseil fédéral retravaillé en quelques points par la CEATE-CE, qui a mené les
auditions avec divers acteurs impliqués dans ces questions. Ce projet répond
notamment à divers objets parlementaires acceptés par les chambres, dont les motions
Engler (pdc, GR) 14.3151, Fournier (pdc, VS) 10.3264, et Landolt (pbd, GL) 14.3830 ainsi
que le postulat Landolt 14.3818 et l'initiative cantonale thurgovienne 15.300. De l'aveu
même du rapporteur de la commission Roland Eberle (udc, TG), le point le plus
important de cette révision est le nouvel article 7a qui concerne la régulation des
espèces protégées dont fait partie le loup. Mais, cette modification contient toute une
série d'autres points, dont le soutien financier de la Confédération en cas de dégâts
engendrés par les castors, le changement du terme «district franc» en «sites de
protection de la faune sauvage» ainsi que l'adaptation des périodes temporelles de
chasse et des espèces protégées ou non. Le sénateur Eberle précise également qu'une
minorité Cramer (verts, GE) souhaite le renvoi du projet au Conseil fédéral, celle-ci le
trouvant trop peu équilibré et critiquant la délégation de compétences aux cantons en
ce qui concerne la régulation du loup. A cela s'ajouterait une discussion émotionnelle
quant à ce grand prédateur, les chiffres disponibles concernant le nombre de moutons
tués par le loup étant dérisoires en comparaison au nombre de moutons mourant
chaque année d'autres causes. Robert Cramer estime, de plus, que la révision proposée
ne va pas dans le sens d'une augmentation de la protection des mammifères,
contrairement à l'intitulé de la présente loi («loi fédérale sur la chasse et la protection
des mammifères et oiseaux sauvages»).
Bien qu'admettant que les préoccupations autour du loup sont légèrement exagérées
au vu des chiffres le concernant, la conseillère fédérale Doris Leuthard, considère que
ce débat très émotionnel doit trouver une issue. Les loups s'approchent de plus en plus
des zones habitées et il s'agit de garantir la sécurité de la population d'une part, tout en
prenant des mesures pour limiter l'ampleur des dégâts engendrés d'autre part. De plus,
elle estime que cette révision est équilibrée, bien qu'elle ne soit pas d'accord avec tous
les points modifiés par la commission compétente. Elle précise que l'ajout de l'article
7a sur la régulation des espèces protégées respecte la Convention de Berne, les
autorités ayant utilisé la marge de manœuvre à disposition. Pour cela, le Conseil fédéral
va déposer auprès du Conseil de l'Europe une demande de rétrogradation du statut du
loup, qui passerait de «strictement protégé» à «protégé».
Lors du vote, la proposition de la minorité – à savoir, renvoyer le projet au Conseil
fédéral – est rejetée par 29 voix contre 14, permettant la discussion par article. Ainsi est
accepté par une courte majorité – 22 voix contre 19 – le remplacement du terme
«districts francs» par «sites de protection de la faune sauvage», la minorité redoutait
que ce changement n'ouvre la porte à plus de restrictions dans ces zones. La
proposition de la minorité concernant l'article 4 (biffer les propositions du Conseil
fédéral et le conserver tel qu'existant) passe la rampe par 24 voix contre 19. Ainsi,
contrairement à ce que souhaitait le Conseil fédéral, il ne sera pas demandé aux
cantons une reconnaissance mutuelle du permis de chasse, leur laissant la liberté de le
faire ou non.
Aux articles 5 et 7 alinéa 2 et 3, toute une série de modifications ont été apportées
quant aux diverses listes des périodes de chasse et des animaux concernés. Les
propositions de la commission ont toutes trouvé l'approbation des sénateurs et
sénatrices à l'exception de l'alinéa 7 de l'article 5, pour lequel la proposition de la
minorité Rieder (pdc, VS) introduisant la non-possibilité de recours en cas de décision
de la part des autorités cantonales de tir d'un animal pouvant être chassé. Le nerf de la
guerre se situait à l'article 7a. En effet, comme souligné par le rapporteur de la
commission, une majorité de celle-ci souhaite rajouter au projet du Conseil fédéral
d'autres espèces protégées que seul le loup. La chambre haute accepte donc l'ajout du
castor et du lynx, en plus du loup (pour qui la période de chasse est rallongée) et du
bouquetin initialement inclus dans le projet du Conseil fédéral dans la liste des animaux

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 13.06.2018
KAREL ZIEHLI
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protégés pouvant être régulés.
Pour l'article 11, il a été décidé de suivre la minorité qui proposait de rendre l'abattage
des loups, en plus de celui des bouquetins, possible dans les districts francs,
l'argument invoqué par Beat Rieder faisant mouche. Le sénateur fait remarquer que les
loups s'adapteraient à la situation et resteraient dans ces zones intouchables, bien que,
comme rappelé par Doris Leuthard, le plus grand district franc qui existe actuellement
en Suisse est plus petit que le territoire utilisé par un loup. Parmi les autres
modifications votées par le Conseil des Etats, se trouve l'article 11a, qui donne à la
Confédération la tâche, d'entente avec les cantons, de désigner des corridors
faunistiques suprarégionaux permettant de relier la faune sauvage sur un vaste
périmètre. Finalement, plusieurs mesures ont été rajoutées dans la loi en ce qui
concerne la gestion des dégâts engendrés par les animaux sauvages (en particulier les
grands prédateurs et le castor). 
Au vote sur l'ensemble, les différentes modifications de la loi sur la chasse ont été
approuvées par 28 voix contre 14 et 2 abstentions. 
A la suite de l'acceptation de ces modifications, les milieux écologistes ainsi que les
Verts ont fait savoir qu'ils allaient s'emparer du référendum afin de combattre ce qu'ils
considèrent être une politique de «suppression des nuisibles». Les médias, quant à
eux, présentent ce débat comme une confrontation entre deux visions: celle des
urbains souhaitant protéger les grands prédateurs et la biodiversité contre celle des
montagnards voulant contrôler les espèces présentes sur leur territoire. 5

Le Conseil des Etats classe l'initiative cantonale demandant le versement d'indemnités
en cas de dégâts causés par les castors. En effet, bien qu'ayant tout d'abord donné
suite à ce texte déposé par le canton de Thurgovie, la CEATE-CE a, entre-temps, intégré
les doléances formulées dans l'initiative à la nouvelle loi sur la chasse, dont la nouvelle
mouture a été acceptée par la chambre haute. 6

STANDESINITIATIVE
DATUM: 20.03.2019
KAREL ZIEHLI

Suivant sa chambre sœur, le Conseil national classe l'initiative cantonale demandant le
versement d'indemnités en cas de dégâts causés par les castors. En effet, la demande
émanant du canton de Thurgovie a été, entre temps, incluse dans le projet de
modification de la loi sur la chasse, comme expliqué par le rapporteur francophone de
la CEATE-CN, Pierre-André Page (udc, FR). 7

STANDESINITIATIVE
DATUM: 19.06.2019
KAREL ZIEHLI

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Gewässerschutz

Dans la nouvelle version de l'ordonnance sur la protection des eaux (OEaux), approuvée
par le Conseil fédéral, figure une dérogation à l'autorisation de déversement d'eaux
issues de circuits de refroidissement ouverts. Cet assouplissement vise à réduire le
problème découlant de l'obligation de suspendre le déversement d'eaux de
refroidissement lorsque la température du cours d'eau excède les 25 degrés. Au-delà
de cette température, les autorités pourront donc tolérer des rejets thermiques ayant
un effet minime sur la température de l’eau. Des dérogations spécifiques sont
accordées aux centrales nucléaires existantes. Toutefois, les nouvelles installations
construites devront limiter la production de chaleur et utiliser l'évacuation dans le
cours d'eau seulement pour les rejets thermiques non récupérables.
Le projet de modification a été accueilli favorablement par la plupart des cantons et
par les milieux économiques interrogés. Ce ne fut pas le cas pour le PS, les
organisations environnementales, quelques associations professionnelles et instituts de
recherche, et pour huit cantons (AG, BL, FR, GE, LU, TI, TG, VD). Une des principales
raisons qui motive leur position est la survie des organismes aquatiques. Pour l'assurer,
il faudrait empêcher ou limiter toute hausse de température des cours d'eau par des
rejets thermiques. 8

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

1) Lib., 11.3.00 et TG, 4.8.00 (Pro Natura); NZZ, 2.9.00 (autorisation fédérale); 24h, 23-26.12.00 (nouveaux cantons).
2) AB SR, 2016, S. 148 ff.; TA, 8.3.16; SGT, TZ, 9.3.16
3) AB NR, 2016, S. 1355 f.
4) AB SR, 2017, S. 238 ff.
5) AB SR, 2018, S. 387ff; AB SR, 2018, S. 540ff; LT, NZZ, SGT, 6.6.18
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6) AB SR, 2019, S. 218ff
7) AB NR, 2019, S. 1208 f.
8) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif de l'OFEV du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18
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